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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-064-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 24 novembre 2023 
 
Étaient présents : (18) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Nicolas JANDER, Véronique LIDIN, Estelle MIRANDA, 
Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian 
SUTTER, Aurelio TOLOSA, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0)  
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Danielle CORDIER, et Messieurs Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Bertrand IVAIN, Jean-Claude 
SCHIELIN, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient non excusés : (3) 
Messieurs Hugues DURAND, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG. 
 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS  
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents :18 – Procuration : 0– Absents : 9 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) et dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL), la commission d’élus prévue à l’article L.2334-37 du Code Général des 
Collectivités Territoriales s’est réunie le 16 septembre 2022 afin de définir les catégories d’opérations 
subventionnables au titre de la DETR 2023. L’état d’avancement des projets n’a pas permis d’obtenir cette aide en 
2023. La demande est donc reconduite pour l’année 2024, année durant laquelle les travaux liés à ces projets 
débuteront.  
 
La DSIL est réservée aux projets les plus importants, pouvant être qualifiés de structurants et ayant un fort impact 
sur le territoire et le quotidien des habitants.  
 
La date de dépôt des dossiers est fixée au 15 janvier 2024 pour l’ensemble des dispositifs.  
  
Le FEDER sera également sollicité dans le cadre de la rénovation énergétique du bâtiment 3 du quartier Plessier. 
La surface du bâtiment étant supérieure à 1 250 m², cette aide remplace l’aide Climaxion de la région tout en 
conservant les mêmes critères d’éligibilité.   
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Le Président propose de soumettre deux demandes de subvention au titre de la DETR et du FEDER, un dossier 
spécifique à chaque demande devant en effet être constitué : 
 

• Projet de rénovation énergétique de bâtiment communautaire (bâtiment 3 – Quartier Plessier) ; 
• Installation d’une ombrière photovoltaïque sur le parking de la piscine intercommunale à Tagolsheim. 

 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 ; 
 
VU la circulaire préfectorale du 11 octobre 2023 portant sur les subventions d’investissement 2024 DETR et DSIL ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE le plan de financement du projet de rénovation énergétique de bâtiment communautaire (bâtiment 3 
– Quartier Plessier), comme suit : 
 

MONTANT 
SUBVENTIONNABLE (€ HT) ETAT (D.E.T.R.) 

 
REGION GRAND EST 

FEDER 
 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

1 537 813 €  461 344 € 768 907 €  307 563 €  
           30 %             50 %                 20 % 

 
APPROUVE le plan de financement du projet d’installation d’une ombrière photovoltaïque (236 500€) et la réfection 
du parking (375 000€) de la piscine intercommunale à Tagolsheim. 
 

MONTANT 
SUBVENTIONNABLE 

(€ HT) 

Région Grand 
Est 

(Climaxion) 

Prime auto 
consommation ETAT (D.E.T.R. 

Fonds Vert) AERM CCS 

611 595 € 
100% 

26 278 € 
4,29 % 

8 937 € 
1,46 % 

244 638 € 
40 % 

96 000€ 
15.69% 

235 742 € 
38.54% 

 
 
SOLLICITE les financeurs au taux le plus élevé pour les projets susmentionnés. 
 
AUTORISE son Président à signer tout actes se rapportant à ces demandes de subventions. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er décembre 2023 
Le Président 

 


